Atelier 5 : « Lecture critique et argumentation »

Collège Jean Mermoz, Yutz

 Session ‘1’ : 14h-15h

Suite à l’exposé de la séance par le professeur-documentaliste, les questions suivantes ont été posées.
On peut distinguer deux types de questions, les questions portant sur : 

 * la séance elle-même
Combien de temps a duré la séance ? deux heures : 1h15 activité – 45 min restitution.
Quels supports ont utilisé les élèves ? Sur quels documents ont-ils travaillé ? 1 fiche guide et 2 fiches activité.
La lecture du graphique dans un document (extrait du manuel de SES Tale) a-t-elle posé problème ? Non. On a privilégié une lecture globale des documents.
Pourquoi des modifications ont-elles été apportées aux documents primaires lors de la constitution des dossiers documentaires ? Afin de correspondre aux attentes (voir tableau de critères 1.3) et faciliter la lecture des documents.
Les élèves ont-ils facilement trouvé les mots clés dans les documents sélectionnés ? Oui. Grâce aux critères retenus pour la fabrication des dossiers, les mots clés étaient visibles, facilement repérables.
Comment s’est déroulée la restitution orale ? 1 secrétaire par groupe. Les autres pouvaient aussi intervenir pour compléter, argumenter. Cela a conduit à l’établissement d’une note pour le groupe.
Quelle est la place du professeur-documentaliste dans la séance ? Il exerce différentes médiations dans l’élaboration de la séance, l’accompagnement des apprenants, l’évaluation de l’apprentissage.
L’enseignante de SES est-elle venue spontanément au CDI ? Oui. Enseignante motivée et ouverte.

*les prolongements possibles de la séance

Ce travail a-t-il été proposé à d’autres classes du lycée ? pas encore mais je garde la matrice.
Peut-on réutiliser la trame de la séance pour d’autres projets disciplinaires du même ordre ? oui, il suffit de l’adapter au contenu disciplinaire.

Atelier 5 : « Lecture critique et argumentation »

Collège Jean Mermoz - Yutz
 Session ‘2’ : 15h-16h

Suite à l’exposé de la séance par le professeur-documentaliste, les points suivants ont été posés :

- Rôle du documentaliste - rôle de l'enseignant dans la phase de compréhension du texte et de reformulation :
"Chacun est intervenu sans répartition préalable fond/forme."
 

- Implication du documentaliste dans la notation :
"La notation a été conjointe, à partir des documents écrits produits par les élèves et de l'évaluation des comportements. Le documentaliste a été associé à l'ensemble de la notation."
 

- Recentrage de la demande effectué par le documentaliste (initialement : une recherche internet sur le chômage) :
"Le rôle du documentaliste a été de comprendre la demande et de trouver l'activité la plus pertinente pour atteindre les objectifs de l'enseignante."
 

- Temps consacré à la préparation :
"Environ 4h de préparation. Temps qui a été nécessaire pour répondre aux objectifs du professeur et pour lui permettre d'appréhender la démarche. Un certain nombre d'éléments sont transférables : outils, démarche..."
